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      Mettre en place un parcours de soins 
intégrant la biologie délocalisée pour des patients 
chroniques sous AVK. La mesure INR se fait 
par prélèvement capillaire avec l’utilisation d’un 
laboratoire de poche connecté et d’un logiciel 
permettant au laboratoire « hors les murs » de 
fournir les résultats d’analyse immédiatement 


